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éclairait largement la salle dans sa longueur . Ce pignon appartenait aux
constructions élevées par Louis d’Orléans pendant les premières années
du xv° siècle . Parmi les pignons d’architecture civile, plus simplement
traités , il faut citer ceux du logis du château de Pierrefonds. Nous en
présentons ( fig . 14 ) deux spécimens. Ils se combinent avec les crénelages
du château, ainsi qu’on peut le voir en A . Derrière le crénelage ressau-
tant, suivantle rampant du comble, est posé l ’escalier de service pour les
couvreurs, et pouvant même au besoin être garni de défenseurs. En B est
donnée la coupe de ce pignon, l’emmarchement étant profilé en a et le
faîtage du comble en b .

Le pignon C, qui appartient au même château, est muni d ’un triple
tuyau de cheminée d qui interrompt le degré , lequel alors se continue
au moyen de marches de plomb sur le comble . En I) , nous donnons l ’un
de ces pignonsde granges du xme siècle , avec son contre-fort d ’axe destiné
à contre-buter la poussée des arcs portant sur une épine de colonnes et
soulageant les portées de la charpente . Les architectes du moyen âge ne
se faisaient pas faute de munir les pignons de contre-forts suivant les dis¬
tributions intérieures , soit pour accuser des murs de refend, soit pour
contre-buter des arcs . Ils faisaient preuve, dans cette partie importante
de leurs édifices , de la liberté que nous aimons à trouver dans leurs
œuvres les plus modestes comme les plus riches . Le pignon accuse la
coupe transversale d ’un édifice , c ’est donc la partie qui indique le plus
clairement sa construction et sa destination ; les architectes ont compris
ainsi sa fonction , et ils se sont bien gardés de la cacher. A voir un
pignon du dehors, on saisit facilement les diverses divisions du bâtiment
et sa structure , s’ il est voûté ou lambrissé , s’il ne possède qu’ un rez -de -
chaussée , ou s’ il se compose de plusieurs étages. Habituellement, les
cheminées sont placées dans l ’axe des pignons, afin d’amener facilement
leurs tuyaux jusqu ’au faîte du comble et d ’éviter leur isolement . Ces
tuyaux forment alors de véritables contre-forts creux qui roidissent les
grands triangles de maçonnerie et leur donnent plus d ’assiette . L ’établis¬
sement des pignons dans les édifices civils avait encore l ’avantage d ’évi¬
ter les croupes en charpente d ’une construction et d’un entretien dispen¬
dieux, et de fournir de beaux dessous de combles bien fermés , aérés et
sains .

PILASTRE , s . ni . (ante ) . Pendant l ’
antiquité grecque , le pilastre , ou plu¬

tôt Vante , est , ainsi que ce mot l’indique assez , une tête de mur ou une
chaîne saillante élevée au retour d’équerre d’un mur. Sur le mur d ’ une
cella , l ’ante est le renfort élevé en A ou en B
( fig - 1 ) , lequel renfort porte un chapiteau et s ’ap¬
puie quelquefois sur une base . Dans l’architecture
romaine, ce qu ’on appellepilastre, est la projection
d ’une colonne sentie sur le nu d’un mur par une
faible saillie . A (fig . 2) étant, une colonne, B est son pilastre : quelque-
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fois la colonne isolée ou engagée disparaît, comme par exemple autour
de l ’étage supérieur du Colisée à Rome , et le pilastre reste seul . Les

Grecs n’ont jamais, pendant la belle époque,
.Z. donné à l ’ante le même chapiteau qu’à la co¬

lonne ; mais , sous l ’empire, le chapiteau du
pilastre n ’est que la projection du chapiteau de
la colonne, comme le pilastre lui - même n’est
que la projection du fût . Si le pilastre est seul ,

s’ il n ’est pas la projection d’une colonne, il possède le chapiteau d ’un
ordre dorique, ionique, corinthien ou composite, mais ne prend pas
un chapiteau spécial .

Dans les premiers temps du moyen âge, les architectes ne prennent
pas la peine de projecter la colonne adossée sur le mur d ’adossement,
mais ils placent parfois des pilastres comme décoration ou renfort d ’un
mur . On voit de petits pilastres à l ’extérieur du monument de Saint -Jean
à Poitiers ; on en retrouve sur le pignon occidental de la basilique latine
de Saint -Front de Périgueux , accompagnant deux étages d’arcatures ' ,
et, plus tard , vers la fin du Xe siècle , à l ’intérieur même de cet édifice . Ces
pilastres, couronnés par des chapiteaux pseudo - corinthiens, portent une
arcature haute (dans les tympans fermant les grandes travées des cou¬
poles ) qui forme un passage continu tout autour de l ’édifice . Des fenê¬
tres sont ouvertes, dans l’arcature au droit du chœur et du transsept . Mais
cet exemple que l ’on trouve répété dans la partie ancienne de l’église de
la cité (cathédrale) à Périgueux, n ’est pas suivi généralement dans les
édifices de l ’Ouest . La colonne engagée remplace le pilastre , tandis que ,
dans la haute Bourgogne , le Morvan et la haute Champagne , le pilastre
romain persiste fort tard , jusqu ’au commencement du xm e siècle . Il
existe encore à Autun deux portes de ville de l ’époque gallo - romaine,
les portes d ’Arroux et de Saint -André, qui sont couronnées par un che¬
min de ronde consistant en une suite d ’arcades entre lesquelles sont
disposés des pilastres, cannelés à la porte d ’ Arroux , lisses à la porte
Saint -André. Cette arcature avec pilastres servit évidemment de type
aux architectes qui , au xne siècle , élevèrent les cathédrales d ’Autun
et de Langres , et les églises de Saulieu et de Beaune . Mais soit
qu ’ il existât encore à cette époque de grands monuments romains avec
pilastres , soit que les galeries des portes romaines d’ Autun aient inspiré
aux architectes l ’idée de se servir du pilastre, et du pilastre cannelé, dans
la composition des piles mêmes des édifices précités, nous voyons le
pilastre appliqué en grand à Langres , à Autun et dans quelques autres
monuments de ces contrées. A Langres , de grands pilastres pseudo-corin¬
thiens forment la tête des contre-forts de l ’abside à l ’extérieur . A la cathé¬
drale d ’ Autun , les piliers intérieurs sont cantonnés de pilastres cannelés

1 Voyez , dans VArchitecture byzantine eu France , par JI . Félix dp Vcrneilli , 1851 , la
description de l ' église latine de Saint -Front , p . 93 ,



— 151 — [ riLJEIl ]

(voy . Pilier ) . A Vézelay même , dans la nef, au - dessus des archivoltes
des bas côtés , des pilastres portent les formerets de la grande voûte,
tandis qu ’on ne voit jamais de pilastres employés dans les édifices romans
de l’Ile-de-France . Le pilastre est quelquefois employé aussi dans cer¬
tains monuments romans de la Provence , et il est habituellement can¬
nelé . De fait, dans l ’architecture française du moyen âge , le pilastre
est une exception , son emploi est dû à la présence de monuments
romains voisins .

PILE, s . f . Voy . Pilier .

PILIER, s . ni . Support vertical de pierre isolé , destiné à porter les
charpentes ou les voûtes des édifices . Le pilier appartient à l ’architec¬
ture du moyen âge . Les Grecs ni les Romains n’élevaient, à proprement
parler, de piliers, car ce nom ne peut être donné à la colonne non plus
qu ’à ces masses épaisses et compactes de blocages qui , dans les grands
édifices romains, comme les salles des Thermes, par exemple, suppor¬
tent et contre-butent. les voûtes . Le pilier est trop grêle à lui seul pour
résister à des poussées obliques ; il faut, pour qu ’ il puisse conserver la
ligne verticale, qu ’il soit chargé verticalement, ou que les résultantes des
poussées des voûtes agissant sur lui se neutralisent de manière à se
résoudre en une pression verticale. Lorsque les nefs d’ églises , les salles,
étaient couvertes par des charpentes, il n’était pas besoin de donner aux
piliers une force extraordinaire , et de chercher , par la combinaison de leur
section horizontale, à résister aux pressions obliques des voûtes ; mais
dès que l’on prétendit substituer la voûte aux charpentes pour fermer
les vaisseaux , les constructeurs s’ingénièrent pour donner aux piliers des
formes propres à remplir cette nouvelle destination. Ils augmentèrent
d ’abord démesurément le diamètre de la colonne cylindrique, puis ils
groupèrent plusieurs colonnes; puis ils cantonnèrent les piliers à sec¬
tion carrée de colonnes engagées ; ils cherchèrent ainsi des combinai¬
sons résistantes jusqu ’au moment où l ’architecture adopta , vers le mi¬
lieu du xii ° siècle , un système de structure entièrement nouveau. Alors
le pilier ne fut plus que le dérivé de la voûte ou de la pression agissant
sur lui .

Mieux que tout autre membre de l ’architecture , le pilier , pendant le
moyen âge , exprime les essais, les efforts des architectes et les résultats
logiques des principes qu ’ils admettent au moment où l ’art vient aux
mains des écoles laïques ; aussi devrons -nous entrer dans des explica¬
tions assez étendues à propos des curieuses transformations que subit le
pilier du x° au xv° siècle .

Dans la basilique romaine, le pilier n ’est autre que la colonne portant
un mur vertical, soit au moyen de plates-bandes, soit au moyen d ’arcs .
Sur deux rangs de colonnes s ’élevaient deux murs ; sur ces deux murs , de
l ’un à l ’autre , une charpente . Pressionverticale, assez faible d ’ailleurs , par
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